
PRÉFET DU CALVADOS

LE CABINET                                  Caen, le 8 juillet 2019

COMMUNIQUE DE PRESSE

POLLUTION MARINE 

RETOUR A LA NORMALE POUR LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE 

dans le Calvados

Depuis le début du mois de juillet, les analyses de l’eau de mer, prélevée lundi 1er juillet, révélaient des
niveaux de pollution microbiologique jusqu’à plus de 35 fois supérieur aux références sanitaires.

En conséquence, les maires des communes, en leur qualité de responsables de la baignade, ont été
informés de la situation et invités à interdire la baignade sur les plages concernées dans 9 communes
du département.

Les résultats des dernières analyses effectuées confirment un retour à la normale pour la qualité des
eaux de baignade pour l'ensemble du département.

En conséquences, les maires des communes concernées par la précédente pollution peuvent lever les
interdictions prises par leurs arrêtés municipaux.
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